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Qui autorife le Sieur GUILLO T àigner,'au lieu & place du Sieur OBLET,
le cinquieme Coupon des Reconnoifances ordonnées p r 1'Arr&é du 20
Juin 1764, K autres Arrêts Jbf!quents, pour le payement de la
liquidation des Papiers du Canada.

Du 14 Odobre 1767:

EXTRAIT DES RE-GISTRES DU CONSEIL D ÉTAT.

ER Ro étant informé de
Lla mort.duSieur Simon-

Louis Oblet , que Sa,
Majeflé avoit nommé

commis par fon Arrêt du 2
uilet 1764, pour figner le cin-

quiéme des Coupons dinterêtdes
reconnoiffances ordonnées par le
même Arrêt, pour le payement
de la liquidation des papiers du
'Canada; & qu'il eft neceffaire de'
le remplacer pour cet objet. A
quoi voulant pourvoir,; oui le
rapport': LE Roi ÉTANT EN SON
CONSEIL, a nommé & commis le
Sieur Louis Guillot, pour figner,

Z+ au lieu & place dudit Sieur Oblet,
le cinquieme Coupon des recon-
noiffances qui feront expédiées,
à compter de ce jour, pour le
payement de la liquidation des
papiers du Canadaordonnée par
1'Arrêt du 22 Juin 1764 & autres
Arrêts fubfequents: VeutSaMa-
jelé 9 uele préfentArrêtfoitlû,
publie & affiché par-tout où be-
foin fera. FAIT au Confeil d'État
du Roi, Sa Majeflé y étant, tenu
à Fontainebleau le quatorze Oc-
tobre mil fept cent foixante-fept.

Signé CHOISEUL DUC DE
PRASLIN.

DU 'ICON- SEIL-


